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DDFiP du Gard

30-2019-12-02-036

Délégation de signature entre la trésorerie de

Pont-Saint-Esprit et le SIP de Bagnols-sur-Cèze

Délégation de signature entre la trésorerie de Pont-Saint-Esprit et le SIP de Bagnols-sur-Cèze en

matière de traitement des demandes de délai de paiement de l'impôt

DDFiP du Gard - 30-2019-12-02-036 - Délégation de signature entre la trésorerie de Pont-Saint-Esprit et le SIP de Bagnols-sur-Cèze 5



DDFiP du Gard - 30-2019-12-02-036 - Délégation de signature entre la trésorerie de Pont-Saint-Esprit et le SIP de Bagnols-sur-Cèze 6



DDFiP du Gard - 30-2019-12-02-036 - Délégation de signature entre la trésorerie de Pont-Saint-Esprit et le SIP de Bagnols-sur-Cèze 7



DDTM du Gard

30-2019-12-11-082

ARRETE préfectoral portant opposition à déclaration au

titre de l'article L214-3 du code de l'environnement

concernant la sécurisation de la berge au droit d’une

habitation Commune de CASTILLON-DU-GARD
 Le préfet du Gard 

Chevalier de la Légion d’honneur

Vu la directive n° 2000/60/CE du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2000,

établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau ;

Vu le code de l'environnement ;

Vu le code civil ;

Vu le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Didier LAUGA, préfet du Gard ;

Vu l'arrêté n°30-2019-09-02-007 du 2 septembre 2019 portant délégation de signature à M. André

HORTH, directeur départemental des territoires et de la mer (DDTM) du Gard ;  

Vu la Décision n°2019-AH-AG02 du 9 septembre 2019 de M. André HORTH, directeur

départemental des territoires et de la mer du Gard, portant subdélégation de signature aux agents

de la direction départementale des territoires et de la mer du Gard ;

Vu l'arrêté du préfet coordonnateur de bassin du 3 décembre 2015 portant approbation du

Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Rhône

Méditerranée ;

Vu le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L.214-3 du code de l'environnement

réceptionné le 16 octobre 2019 par le Guichet Unique de l'Eau du Gard, présenté par Monsieur

BATATA, enregistré sous le n° 30-2019-00251 et relatif à la sécurisation de berges du cours d'eau

le "Vayer" sur la commune de CASTILLON-DU-GARD ;

Vu l'avis de l'Agence Française pour la Biodiversité sur le dossier de déclaration en date du 22

octobre 2019 ; 

Considérant l'incompatibilité de l'aménagement avec le SDAGE Rhône-Méditerranée, notamment

avec les orientations fondamentales numéros 2 et 6, relatives à la non-dégradation des milieux

aquatiques ainsi qu'à la préservation et à la restauration du fonctionnement des milieux

aquatiques et des zones humides, 

Considérant l'incompatibilité de l'aménagement avec le SAGE des Gardons, notamment avec

l'orientation D, relative à la préservation et à la reconquête des milieux aquatiques,

Considérant qu'en l'état le projet porte atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.211-1 du code

de l’environnement, d’une façon telle qu’aucune prescription spécifique ne puisse y remédier, 

Sur proposition de M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Gard,

ARRETE

Article 1 : Opposition à déclaration

	En application des articles L.214-3 (4) et R.214-35 du code de l'environnement, il est fait

opposition à la déclaration présentée par Monsieur BATATA concernant la sécurisation de berge

du cours d'eau le "Vayer" sur la commune de CASTILLON-DU-GARD.

Article 2 : Voies et délais de recours 

	A peine d'irrecevabilité de tout recours contentieux à l'encontre de la présente décision, le

déclarant doit en application de l'article R.214-36 du code de l'environnement saisir

préalablement le Préfet en recours gracieux qui statue alors après avis de la commission

compétente en matière d'environnement et de risques sanitaires et technologiques, devant laquelle

le déclarant peut demandé à être entendu. Le délai de recours gracieux est de 2 mois à compter de

la notification du présent arrêté.

	Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement

compétent, conformément à l'article R514-3-1 du Code de l'environnement dans les conditions

suivantes :

1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la

décision leur a été notifiée ;

2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés

à l'article 211-1 du code de l’environnement dans un délai de quatre mois à compter de l'affichage

en mairie dans les conditions prévues à l’article R214-37 du code de l’environnement ou la

publication de la décision sur le site internet de la préfecture dans les conditions définies au même

article.

         Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette

dernière formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision.

Les tiers peuvent également déposer une réclamation après la mise en service, aux seules fins de

contester l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions de l’arrêté : le préfet dispose de 2 mois

pour y répondre. En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d’un délai de 2

mois pour se pourvoir contre cette décision.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique " Télérecours

Citoyens " accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 3 : Publication et information des tiers

	Une ampliation du présent arrêté est transmise à la mairie de la commune de

CASTILLON-DU-GARD, pour affichage pendant une durée minimale d'un mois. 

	Ces informations sont mises à disposition du public sur le site Internet de la préfecture du Gard

pendant une durée d’au moins six mois.

Article 4: Exécution

	Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le maire de la commune de Castillon-du-Gard, le

directeur départemental des territoires et de la mer du Gard, le commandant du Groupement de

gendarmerie du Gard, le chef du service départemental de l’Agence Française pour la

Biodiversité du Gard, le chef de la brigade de l'Office National de la Chasse et de la Faune

Sauvage du Gard, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui

sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Gard, et dont une copie sera

tenue à la disposition du public dans la mairie de Castillon-du-Gard.

A Nîmes, le                                

le Préfet

 Le préfet du Gard 

Chevalier de la Légion d’honneur

Vu la directive n° 2000/60/CE du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2000,

établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau ;

Vu le code de l'environnement ;

Vu le code civil ;

Vu le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Didier LAUGA, préfet du Gard ;

Vu l'arrêté n°30-2019-09-02-007 du 2 septembre 2019 portant délégation de signature à M. André

HORTH, directeur départemental des territoires et de la mer (DDTM) du Gard ;  

Vu la Décision n°2019-AH-AG02 du 9 septembre 2019 de M. André HORTH, directeur

départemental des territoires et de la mer du Gard, portant subdélégation de signature aux agents

de la direction départementale des territoires et de la mer du Gard ;

Vu l'arrêté du préfet coordonnateur de bassin du 3 décembre 2015 portant approbation du

Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Rhône

Méditerranée ;

Vu le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L.214-3 du code de l'environnement

réceptionné le 16 octobre 2019 par le Guichet Unique de l'Eau du Gard, présenté par Monsieur

BATATA, enregistré sous le n° 30-2019-00251 et relatif à la sécurisation de berges du cours d'eau

le "Vayer" sur la commune de CASTILLON-DU-GARD ;

Vu l'avis de l'Agence Française pour la Biodiversité sur le dossier de déclaration en date du 22

octobre 2019 ; 

Considérant l'incompatibilité de l'aménagement avec le SDAGE Rhône-Méditerranée, notamment

avec les orientations fondamentales numéros 2 et 6, relatives à la non-dégradation des milieux

aquatiques ainsi qu'à la préservation et à la restauration du fonctionnement des milieux

aquatiques et des zones humides, 

Considérant l'incompatibilité de l'aménagement avec le SAGE des Gardons, notamment avec

l'orientation D, relative à la préservation et à la reconquête des milieux aquatiques,

Considérant qu'en l'état le projet porte atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.211-1 du code

de l’environnement, d’une façon telle qu’aucune prescription spécifique ne puisse y remédier, 

Sur proposition de M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Gard,

ARRETE

Article 1 : Opposition à déclaration

	En application des articles L.214-3 (4) et R.214-35 du code de l'environnement, il est fait

opposition à la déclaration présentée par Monsieur BATATA concernant la sécurisation de berge

du cours d'eau le "Vayer" sur la commune de CASTILLON-DU-GARD.

Article 2 : Voies et délais de recours 

	A peine d'irrecevabilité de tout recours contentieux à l'encontre de la présente décision, le

déclarant doit en application de l'article R.214-36 du code de l'environnement saisir

préalablement le Préfet en recours gracieux qui statue alors après avis de la commission

compétente en matière d'environnement et de risques sanitaires et technologiques, devant laquelle

le déclarant peut demandé à être entendu. Le délai de recours gracieux est de 2 mois à compter de

la notification du présent arrêté.

	Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement

compétent, conformément à l'article R514-3-1 du Code de l'environnement dans les conditions

suivantes :

1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la

décision leur a été notifiée ;

2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés

à l'article 211-1 du code de l’environnement dans un délai de quatre mois à compter de l'affichage

en mairie dans les conditions prévues à l’article R214-37 du code de l’environnement ou la

publication de la décision sur le site internet de la préfecture dans les conditions définies au même

article.

         Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette

dernière formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision.

Les tiers peuvent également déposer une réclamation après la mise en service, aux seules fins de

contester l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions de l’arrêté : le préfet dispose de 2 mois

pour y répondre. En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d’un délai de 2

mois pour se pourvoir contre cette décision.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique " Télérecours

Citoyens " accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 3 : Publication et information des tiers

	Une ampliation du présent arrêté est transmise à la mairie de la commune de

CASTILLON-DU-GARD, pour affichage pendant une durée minimale d'un mois. 

	Ces informations sont mises à disposition du public sur le site Internet de la préfecture du Gard

pendant une durée d’au moins six mois.

Article 4: Exécution

	Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le maire de la commune de Castillon-du-Gard, le

directeur départemental des territoires et de la mer du Gard, le commandant du Groupement de

gendarmerie du Gard, le chef du service départemental de l’Agence Française pour la

Biodiversité du Gard, le chef de la brigade de l'Office National de la Chasse et de la Faune

Sauvage du Gard, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui

sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Gard, et dont une copie sera

tenue à la disposition du public dans la mairie de Castillon-du-Gard.

A Nîmes, le                                

le Préfet
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DDTM du Gard

30-2019-12-11-081

ARRETE PREFECTORAL portant prescriptions

spécifiques à déclaration au titre de l’article L.214-3 du

code de l’environnement, concernant les essais de

pompage du forage SC2 situé sur la commune d’Allègre

les Fumades

Le préfet du Gard,

Chevalier de la Légion d’honneur

Vu la directive n° 2000-60 du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant

un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau ;

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L 211-1 relatif à la gestion équilibrée et

durable de la ressource en eau, L.212-1 XI relatif à la compatibilité des décisions administratives

dans le domaine de l’eau avec le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux, L 214-1

à L 214-6, et R.214-32 à 40 relatifs aux procédures de déclaration ;

Vu le code de la santé publique, notamment les articles R1332-5 et suivants concernant les

dispositions relatives à l’exploitation d’une eau minérale naturelle ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le décret du 17 décembre 2015 nommant Didier LAUGA, en qualité de préfet du Gard ;

Vu le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin versant Rhône

Méditerranée (SDAGE RM) pour la période 2016 - 2021, approuvé le 3 décembre 2015 ;

Vu l’arrêté inter-préfectoral n° 2010209-0002 du 28 juillet 2010 portant classement en zone de

répartition des eaux (ZRE) du bassin versant de la Cèze, en amont du pont de Tharaux ;

Vu l’arrêté du 11 septembre 2003 (NOR : DEVE0320171A) portant application du décret n°

96-102 du 2 février 1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis

à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de l’environnement ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 30-2019-09-02-007 du 2 septembre 2019 donnant délégation de

signature à M. André HORTH, directeur départemental des territoires et de la mer du Gard,

Vu la décision n° 2019-AH-AG02 du 9 septembre 2019 de M. André HORTH, directeur

départemental des territoires et de la mer du Gard, portant subdélégation de signature aux agents

de la direction départemental des territoires et de la mer du Gard, relatif à l’arrêté préfectoral n°

30-2019-09-02-007 du 2 septembre 2019;

Vu le dossier de déclaration présenté par le syndicat intercommunal à vocation unique (SIVU)

« Pôle santé bien être Alès les Fumades », représenté par son président, Maison de l’eau 30500

Allègre les Fumades, enregistré au titre de l’article L. 214-3 du code de l’environnement le 14

octobre 2019, sous le n° 30-2019-00382, et relatif aux essais de pompage du forage SC2 situé sur

la commune d’Allègre les Fumades ;

Vu la délibération du syndicat intercommunal à vocation unique « Pôle santé bien être Alès les

Fumades » du 29 janvier 2019 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2009-134-5 du 14 mai 2009 autorisant l’exploitation de l’eau minérale

naturelle du forage Phénix situé sur la commune d’Allègre les Fumades ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 30-2019-03-25-002 du 25 mars 2019 autorisant la réalisation du forage

SC2 situé sur la commune d’Allègre les Fumades et les essais de pompage de 72 heures ;

Vu le rapport du bureau de recherches géologiques et minières (BRGM) de juillet 2011

concernant la ressource en eau thermale de la station des Fumades à Allègre ;

Vu le rapport du bureau de recherches géologiques et minières (BRGM) du 5 mars 2019

concernant la demande du SIVU « Pôle santé bien être Alès les Fumades » pour une augmentation

de la capacité de prélèvement sur le forage SC1 et pour les essais de pompage sur le forage SC2 ;

Vu l’avis du pétitionnaire pour observations sur le projet d’arrêté de prescriptions spécifiques à

déclaration au titre de la procédure contradictoire en date du 3 décembre 2019 ;

Considérant que le bassin versant de la Cèze est classé au SDAGE comme bassin versant en

déséquilibre quantitatif sur lequel des actions relatives aux prélèvements sont nécessaires pour

l’atteinte du bon état ;

Considérant que le bassin versant de la Cèze, en amont du pont de Tharaux, est classé en zone de

répartition des eaux par arrêté inter-préfectoral du 28 juillet 2010 ;

Considérant que le captage SC2 prélève dans une ressource profonde qui n’a pas de connexion

hydraulique directe entre les eaux de surface et les « Calcaires, grès, marnes du Crétacé et de

l’Eocène et calcaires et marnes de l’Oligo-Miocène du Gard » ;

Considérant l’autorisation d’exploitation de l’eau minérale naturelle du forage Phénix, à 7 m³/h,

situé sur la commune d’Allègre les Fumades par arrêté préfectoral n° 2009-134-5 du 14 mai

2009  ;

Considérant l’autorisation de réalisation des essais de pompage à 10 m³/h sur le forage SC1 dit

Phénix situé dur la commune d’Allègres les Fumades par arrêté préfectoral n° 30-2019-03-25-002

du 25 mars 2019 ;

Considérant que monsieur Pierre BERARD, hydrogéologue agréé, demande dans son rapport du

29 février 2008 la sécurisation de l’activité des thermes d’Allègre les Fumades par un forage dit

de secours ;

Considérant que les prescriptions du présent arrêté permettent de garantir une gestion globale et

équilibrée de la ressource en eau et de préserver les intérêts de la ressource en eau ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la préfecture du Gard ;

ARRETE

TITRE I - OBJET DE LA DECLARATION

Article 1 : Bénéficiaire de la déclaration

Le syndicat intercommunal à vocation unique (SIVU) « Pôle santé bien être Alès les Fumades »,

représenté par son président, est bénéficiaire de la déclaration définie à l’article 2 ci-dessous,

sous réserve du respect des prescriptions définies par le présent arrêté, et est dénommé ci-après

“le bénéficiaire”.

Article 2 : Objet de la déclaration

Il est donné acte au bénéficiaire de la déclaration pour le prélèvement du forage SC2 situé sur la

commune d’Allègre les Fumades, en application de l’article L. 214-3 du code de l’environnement ;

Article 3 : Caractéristiques et localisations

Les ouvrages de prélèvement concernés par l’autorisation environnementale sont situés sur la

commune, parcelles et lieux dits suivants : 

Situation de l’ouvrage :

IOTA

Coordonnées Lambert

RGF 93

Commune

Lieu-dit

Parcelle cadastrale (section et numéro)

X

Y

Z

Forage SC2

797_937

6_343_893

166 m NGF

Allègre les Fumades

Les Fumades les Bains

D 1504

Caractéristiques de l’ouvrage :

IOTA

Profondeur

Code BSS

Année de réalisation

Forage SC2

105 m

BSS002CKSF (ex 09127X0021)

2007

Les prélèvements concernés relèvent des rubriques suivantes, telle que définies au tableau

mentionné à l’article R.214-1 du code de l’environnement :

Rubrique

Intitulé

Régime

Arrêté de prescriptions générales

1.1.2.0

Prélèvements permanents ou temporaires issus d’un forage, puits ou ouvrage souterrain dans un

système aquifère, à l’exclusion de nappes d’accompagnement de cours d’eau, par pompage,

drainage, dérivation ou tout autre procédé, le volume total prélevé étant :

1° Supérieur ou égal à 200 000 m3 / an (A) :

2° Supérieur à 10 000 m3 / an mais inférieur à 200 000 m3 / an (D).

Déclaration

Arrêté ministériel du 11 septembre 2003 (DEVE0320171A)

2.2.1.0

Rejet dans les eaux douces superficielles susceptible de modifier le régime des eaux, à l’exclusion

des rejets visés à la rubrique 2.1.5.0 ainsi que les rejets des ouvrages visés aux rubriques 2.1.1.0

et 2.1.2.0, la capacité totale de rejet de l’ouvrage étant :

1° Supérieure ou égale à 10000 m³/j ou à 25 % du débit moyen interannuel du cours d’eau (A) :

2° Supérieure à 2000 m³/j ou à 5 % du débit moyen interannuel du cours d’eau (A) : mais

inférieure  à 10000 m³/j ou à 25 % du débit moyen interannuel du cours d’eau (D)

Non soumis

Article 4 : Masse d’eau concernée

Le captage SC2 exploite les eaux de l’aquifère "Calcaires, grès, marnes du Crétacé et de l’Eocène

et calcaires et marnes de l’Oligo-Miocène du Gard".

Article 5 : Caractéristiques des prélèvements pour le forage SC2 pendant les essais de pompage

de longue durée (5 mois)

Les débits maximaux d’exploitation autorisés pour le forage SC2, pendant les essais de pompage

de longue durée, sont :

débit de prélèvement maximal horaire :                                  10 m3/h soit 2,78 l/s,

débit de prélèvement maximal journalier :                              240 m³/jour,

débit de prélèvement maximal annuel :                                   36 480 m3/an.

Tableau des volumes mensuels pendant les essais de pompage :

Mois

janvier

février

mars

avril

mai

juin

Volume maximum en m3

7440

6960

7440

7200

0

0

Mois

juillet

août

septembre

octobre

novembre

décembre

Volume maximum en m3

00

0

0

0

0

7440

Article 6 : Rejet dans le milieu naturel

Les eaux de pompage de 10 m³/h (soit 2,78 l/s) seront évacuées grâce à une conduite jusqu’à un

fossé d’écoulement avant de rejoindre le cours d’eau « l’Alauzène ».

TITRE II –  DISPOSITIONS GENERALES COMMUNES

Article 7 : Conformité au dossier de demande de déclaration

Les installations et ouvrages, objets du présent arrêté sont situés, installés et exploités

conformément aux plans et contenu du dossier de demande de déclaration, sans préjudice des

dispositions de la présente autorisation, des arrêtés complémentaires et des réglementations en

vigueur.

Article 8 : Caractère de l’autorisation – durée de l’autorisation

Les essais de pompage de longue durée sur le forage SC2 sont limités au temps nécessaire pour

effectuer ces essais.

L’autorisation est accordée à titre personnel, précaire et révocable sans indemnité de l’État

conformément aux dispositions de l’article L.214-4 du code de l’environnement.

L’autorisation de prélèvement pour le forage SC2 à 10 m³/h est accordée pour une durée de 5

mois du 1 décembre 2019 au 30 avril 2020.

Article 9 : Déclaration des incidents ou accidents

Dès qu’il en a connaissance, le bénéficiaire est tenu de déclarer au préfet les accidents ou

incidents intéressant les installations, ouvrages, travaux ou activités faisant l’objet de la présente

autorisation, qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L211-1 du

code de l’environnement.

Sans préjudice des mesures susceptibles d’être prescrites par le préfet, le bénéficiaire est tenu de

prendre ou de faire prendre les dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l’incident

ou accident, pour évaluer ses conséquences et y remédier.

Le bénéficiaire est responsable des accidents ou dommages imputables à l’utilisation des ouvrages

ou des installations, à la réalisation des travaux ou à l’aménagement en résultant ou à l’exercice

de l’activité.

Article 10 : Remise en état des lieux

La cessation définitive, ou pour une période supérieure à deux ans, de l’exploitation ou de

l’affectation indiquée dans l’autorisation d’un ouvrage ou d’une installation, fait l’objet d’une

déclaration par l’exploitant, ou, à défaut, par le propriétaire, auprès du préfet dans le mois qui

suit la cessation définitive ou le changement d’affectation et au plus tard un mois avant que l’arrêt

de plus de deux ans ne soit effectif.

En cas de cessation définitive, l’exploitant ou, à défaut, le propriétaire remet le site dans un état

tel qu’aucune atteinte ne puisse être portée aux intérêts protégés mentionnés à l’article L211-1 du

code de l’environnement. Il informe le préfet de la cessation de l’activité et des mesures prises. Le

préfet peut à tout moment lui imposer des prescriptions pour la remise en état du site.

La déclaration d’arrêt d’exploitation de plus de deux ans est accompagnée d’une note expliquant

les raisons de cet arrêt et la date prévisionnelle de reprise de cette exploitation. Le préfet peut

émettre toutes prescriptions conservatoires afin de protéger les intérêts mentionnés à l’article

L211-1 du code de l’environnement pendant cette période d’arrêt. Si l’exploitation n’est pas

reprise à la date prévisionnelle déclarée, le préfet peut, l’exploitant ou le propriétaire entendu,

considérer l’exploitation comme définitivement arrêtée, et fixer les prescriptions relatives à l’arrêt

définitif de cette exploitation et à la remise en état du site.

Article 11 : Accès aux installations et exercice des missions de police

Les agents en charge de mission de contrôle au titre du code de l’environnement ont libre accès

aux installations, ouvrages, travaux ou activités relevant de la présente déclaration. Ils peuvent

demander communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté.

Article 12 : Droits des tiers

Les droits des tiers sont expressément réservés.

Article 13 : Autres réglementations

La présente autorisation ne dispense en aucun cas le bénéficiaire de faire les déclarations ou

d’obtenir les autorisations requises par les réglementations autres que celles en application

desquelles elle est délivrée.

Article 14 : Modifications de prescriptions

Si le bénéficiaire veut obtenir la modification de certaines des prescriptions spécifiques

applicables aux installations, il en fait la demande au préfet, qui statue alors par arrêté.

Le silence gardé par l’administration pendant plus de trois mois sur la demande du déclarant vaut

décision de rejet.

Article 15 : Changement du bénéficiaire de l’autorisation

Lorsque le bénéfice de l’autorisation est transmis à une autre personne que celle qui est

mentionnée au dossier de demande de déclaration, le nouveau bénéficiaire doit en faire la

déclaration au préfet, dans les trois mois qui suivent la prise en charge de l’ouvrage,

conformément aux dispositions de l’article R.214-40-2 du code de l’environnement.

TITRE III-  PRESCRIPTIONS PARTICULIERES RELATIVES A L’AUTORISATION AU TITRE

DE LA LOI SUR L’EAU ET LES MILIEUX AQUATIQUES

Article 16 : Prescriptions générales relatives à certaines rubriques

Le bénéficiaire veille au respect des prescriptions générales définies dans l’arrêté du 11

septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les

prescriptions générales applicables :

aux prélèvements soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du Code de

l’Environnement (NOR : DEVE0320171A).

Article 17 : Prescriptions relatives aux essais de pompage

Le bénéficiaire, ou son représentant, communique pour validation au service police de l’eau du

Gard, au BRGM de Montpellier et à l’ARS du Gard le protocole de la procédure retenue pour les

essais de pompage (les débits et les temps de pompage par pallier, les volumes prélevés estimés

par pallier, ….) avant le début de ces essais.

Article 18 : Prescriptions relatives au suivi quantitatif et qualitatif de la ressource en eau

Afin de s’assurer du respect des débits autorisés et permettre le suivi de la ressource, le

bénéficiaire :

Met en place, sur le captage, où à proximité, un dispositif de comptage en continu des débits et

volumes prélevés. Le dispositif de comptage fait l’objet d’un entretien régulier et d’un contrôle au

moins tous les 7 ans. Une trace de ce contrôle est conservée par le bénéficiaire sur une période de

10 ans et peut être demandée par le service en charge de la police de l’eau. En cas d’anomalie le

dispositif de comptage est remplacé afin de disposer en tout temps d’une information fiable.

 Consigne sur un registre, ou un cahier, ou tout autre moyen informatique, les éléments de suivi

des installations de prélèvement:

1. les volumes prélevés à minima par jour ;

2. le nombre d’heures de pompage par jour ;

3. l’usage et les conditions d’utilisation ;

4. les variations éventuelles de la qualité constatées, sur la base d’une surveillance et d’un

enregistrement des paramètres « conductivité » et « température », à raison d’une mesure

quotidienne. Les mesures seront effectuées par sonde immergée positionnée dans le captage au

droit de l’aquifère capté ;

5. les changements constatés dans le régime des eaux ;

6. les incidents survenus dans l’exploitation de l’installation ou le comptage des prélèvements et

notamment les arrêts de pompage.

Fait parvenir au service de la police de l’eau, avant le 1er juin 2020 les volumes mensuels

prélevés ;

Met en place un suivi piézométrique de la masse d’eau impactée par les prélèvements ;

Communique, avant le 1 juin 2020, les données issues du suivi piézométrique de la masse d’eau

ainsi que ceux relatifs au suivi qualitatif.

Article 19 : Information des services de l’Etat

Le bénéficiaire informe les services de l’État des dates de début et de la fin des essais de pompage

de longue durée sur le forage SC2.

Article 20 : Prescriptions relatives au suivi des essais de pompages

Le bénéficiaire met en place un suivi en continu sur les captages les plus sensibles, en priorité les

forages alimentant en eau potable la population et les ouvrages les moins profond, pendant toute

la durée des essais de pompage. Ces suivis sont enregistrés, en version numérisée, et

communiqués aux services de la police de l’eau, de l’ARS et du BRGM.

Le bénéficiaire communique les rapports des essais de pompage de longue durée sur le forage

SC2 aux services de la police de l’eau, de l’ARS et du BRGM.

Article 21 : Moyen de surveillance qualitatif de la ressource

Le suivi qualitatif de l’aquifère est assuré à partir du bilan analytique.

Article 22 : Sanctions administratives et pénales

En cas de non-respect des dispositions du présent arrêté, il pourra être fait application à

l’encontre du bénéficiaire, des sanctions administratives prévues aux articles L171-7 et suivants

du code de l’environnement, ainsi que des sanctions pénales prévues par les articles 4 et 8 de

l’ordonnance n° 2012-34 du 11 janvier 2012 portant simplification, réforme et harmonisation des

dispositions de police administrative et de police judiciaire du code de l’environnement.

TITRE IV - DISPOSITIONS FINALES

Article 23 : Publication et information des tiers

Une copie de cet arrêté sera transmise à la mairie de la commune d’Allègre les Fumades pour

affichage pendant une durée minimale d’un mois, ainsi qu’au président du comité de rivière Cèze.

Une copie du dossier de déclaration est déposée en mairie pour y être consultée.

Ces informations seront mises à disposition du public sur le site Internet de la préfecture du Gard

pendant une durée d’au moins 6 mois.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs.

Article 24 : Voies et délais de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement

compétent, conformément à l’article R.514-3-1 du code de l’environnement dans les conditions

suivantes :

1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la

décision leur a été notifiée ;

2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés

à l’article 211-1 du code de l’environnement dans un délai de quatre mois à compter de

l’affichage en mairie dans les conditions prévues à l’article R.214-37 du code de l’environnement

ou la publication de la décision sur le site internet de la préfecture dans les conditions définies au

même article.

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l’affichage constitue cette dernière

formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision.

Les tiers peuvent également déposer une réclamation après la mise en service, aux seules fins de

contester l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions de l’arrêté : le préfet dispose de 2 mois

pour y répondre. En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d’un délai de 2

mois pour se pourvoir contre cette décision.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique "Télérecours

Citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 25 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Gard,

la sous-préfecture d’Alès,

la commune d’Allègre les Fumades,

le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard,

le délégué départemental de l’agence régionale de santé,

le chef de service de l’agence française de biodiversité du Gard,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au

recueil des actes administratifs de la préfecture du Gard.

Une copie du présent arrêté sera adressée au comité de rivière de la Cèze, au BRGM de

Montpellier et à la commune d’Allègre les Fumades afin de le tenir à la disposition du public.				

Le préfet
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DDTM du Gard

30-2019-12-11-069

portant opposition à déclaration concernant l'aménagement
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arrêté portant désignation des membres du CHSCTD 16

novembre 2019
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Préfecture du Gard

30-2019-12-11-071

Arrêté  n° 20191112-B3-005  portant modification des

statuts du Syndicat Mixte EPTB Gardons
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